
Au cas présent. si le poids dcs logiciels dans le prix du lot es1 occulté, la concurrence
reste possible entre les dif' lerentes solutions préscntes sur lc marchc.

S'agissant enlin dcs dispositions additiomclles qui sont porlées à la connaissance de
l'acquéreur après la conclusion du conlrat de vcntc. i 'article L.lll-1 du code tlc la
consommation précisc que ( tout profcssionncl 'endeur de biens ou preslataire de service
doit. avant la conclusion du contrat, nettrc le consommateur cn mesure de connaître les
caractéristiq ucs essentielles du bien ou du sen,ice >.

I-a fbumiture d'un Jogiciel constitue une prcstation tle senice donr le paiement ne donne
qu'un droit d'usage, régime totalcnlent dilËrent de celui qui s.applique au matériel
acquis en pleine propriété au temtc de chaque transaction.

L'acquéreur d'un produit prolelgé par le dr.it d'auteur est. en toul erar de cause. lenu au
respect des dispositions du code de la propriété intcllectuelle. eue le foumisseur estime
opponun de rappeler à chaque acquércur dans un document dénommé ( contrat de
licence utilisateur final > - les droits et obligations qui sont les siens sous le régine de la
licence de droit d'usage relève de sa seule responsabilité. Dans la mesure orh des
conditions particulières ne sont pas expressémcnt annoncées au client préalabicnrent à la
conclusion du contrat de r ente. cc documert ne peul constiruer un contrat qui entate les
pan ic . .

' l 'outeiois, 
si le f'oumisseur prend en outre finitiati 'e d'offnr au client l 'opportuniré de

remettre en question le contrat de ventc et noramment d'en reduire la ponée nar la
suppression d'une partie significative des produits composant le lot, le consommateur est
fondé à choisir entre les options qui 1ui sont ofrertes ct le fournisseur est tenu d'honorer
toute proposition introduite unilatéralemenr. Ainsi, si I 'option choisie par le client donnait
Iieu à contenticux, il n'est pas douteux qu'il con'iendrait d'apprécier les termes du litige
en tenant compte des principes relatifs à I' inlormation et à Ia protection àu
consorunatcur.

Je vous prie d'aaréer. Monsieur, l 'expression de ma considération distinguée.
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